
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE35324

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

transports scolaires
Question écrite n° 35324

Texte de la question

M. Laurent Hénart souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports, du logement, du
tourisme et de la mer sur la sécurité dans les transports scolaires. Certains conseils généraux, usant d'une
absence de limitation juridique du nombre de sièges, s'apprêteraient à mettre en circulation des bus de transport
scolaire à cinq places assises par rangée de sièges. Cette décision pourrait avoir pour conséquence d'entamer
la sécurité de nos enfants, en particulier en limitant l'évacuation rapide en cas d'urgence. Il souhaiterait, dès lors,
connaître la position du Gouvernement sur le fait de limiter le nombre de places disponibles par rangée dans les
bus de transport scolaire afin de préserver la sécurité de nos enfants.
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